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CONVENTION ENTRE PAA, LA COMMUNE DES MEES ET LE SMAVD PRECISANT LES 
CONDITIONS D’ORGANISATION RELATIVES A LA GESTION DU SYSTEME 

D’ENDIGUEMENT DES MEES EN PERIODE DE CRUE 

 
 
La Communauté d’Agglomération Provence Alpes Agglomération (PAA) 
 
Dont le siège est sis :  BP 90153 – 4 Rue Klein 

04990 Digne-les-Bains Cedex 

 

Désignée ci-après « PAA » 

 

Représentée par sa Présidente en exercice, dûment habilitée pour intervenir en cette qualité 

aux présentes, et domicilié en cette qualité au dit siège ; 

 

D’une part, 
 
 
 
La Commune des Mées 
 

Dont le siège est sis :  18 Bd de la République 

04190 Les Mées    

    

Représentée par son Maire en exercice, dûment habilité pour intervenir en cette qualité aux 

présentes, et domiciliée en cette qualité au dit siège ; 

 

Désignée ci-après « La Commune » 

 

D’autre part, 
 
 
 
Le Syndicat Mixte d’Aménagement de la Vallée de la Durance 
 

Dont le siège est sis :  190, rue Frédéric Mistral  

13370 MALLEMORT      

    

Représenté par son Président en exercice, dûment habilité pour intervenir en cette qualité 

aux présentes, et domicilié en cette qualité au dit siège ; 

 

Désigné ci-après « Le SMAVD » 

 

D’autre part, 
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PRÉAMBULE 
 

PAA est compétente en matière de GEMAPI (GEstion des Milieux Aquatiques et Prévention 

des Inondations sur la partie de son territoire inclus dans le bassin versant de la Durance). 

 

PAA a délégué la gestion du système d’endiguement des Mées au SMAVD (Syndicat Mixte 

d’Aménagement de la Vallée de la Durance). 

 

Ainsi qu’il résulte de l’article 3.2.4.2 de la convention de délégation en date du 20/10/2020, 

les missions de gestion spécifique des ouvrages en période de crue sont menées dans le 

respect des consignes d’exploitation. 

 

Cette gestion spécifique concerne notamment la gestion des ouvrages traversants et 

organes hydrauliques associés, la surveillance des ouvrages hydrauliques et de leurs accès 

et les interventions d’urgence nécessaires à la prévention ou à la contention des désordres 

ou des défaillances, et de manière générale toutes opérations à réaliser sur le site et de 

manière immédiate (surveillance des accès, vérification de l’état des ouvrages, manœuvre 

de vannes, réalisation ou suivi de réparations, etc …). 

Afin d’assurer la réactivité nécessaire, leur cohérence et leur complémentarité avec les 

mesures relevant de la mise en œuvre du Plan Communal de Sauvegarde, PAA et la 

Commune des Mées conviennent que les tâches relatives à la gestion spécifique de ce 

système d’endiguement en période de crue seront assurées par la Commune. 

 

Ces tâches sont mises en œuvre dans le cadre défini par le SMAVD, qui est gestionnaire, 

pour le compte de PAA, du système d’endiguement des Mées et qui coordonne à ce titre 

l’ensemble des actions techniques et réglementaires concernant ce système de protection. 

 

La présente convention a pour objet dans ce contexte de définir les conditions d’organisation 

de la gestion du système d’endiguement des Mées en période de crue. 
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ARTICLE 1er : OBJET ET PÉRIMÈTRE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention porte sur la gestion en période de crue des ouvrages d’endiguement 

protégeant la commune des Mées des inondations de la Durance, tels qu’identifiés ci-après : 

 

En cas d’adjonction, suppression ou modification d’ouvrages, la partie qui sera à l’origine de 

ces adjonctions, suppressions ou modifications en informera sans délai chacune des autres. 

 

ARTICLE 2 : MODALITES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES D'EXECUTION 
 
Le SMAVD gère l’ensemble des opérations techniques et réglementaires qu’il est nécessaire 

de réaliser en crue et hors crue sur ce système d’endiguement. 

 

Il s’appuie pour cela sur ses services techniques et administratifs ainsi que sur des moyens 

externes.  

 

Il est chargé, avec ces moyens, de coordonner les missions de gestion spécifique des 

ouvrages en période de crue. 

Ces missions sont mises en œuvre dans le cadre technique et financier résultant de la 

délégation de compétences consentie par PAA au syndicat.  
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La commune intervient en période de crue afin de prévenir les dommages susceptibles 

d’être causés aux biens et personnes et de mettre en œuvre les mesures de sûreté exigées 

par les circonstances. 

 

La commune s’engage à réaliser les opérations qu’elle mène à ce titre et qui concernent le 

système d’endiguement dans le cadre technique et administratif précisé à l’article 3 ci-après. 

Les modalités financières d’exécution de ces opérations pourront être précisées dans le 

cadre de conventions spécifiques liant PAA et la Commune. 

 

ARTICLE 3 : LISTE DES OPERATIONS CONCERNEES PAR LES INTERVENTIONS DE 
LA COMMUNE 
 

Un document d’organisation est élaboré et mis à jour en cas de besoin par le SMAVD. Il 

engage les différentes parties signataires de la présente convention.  

La version en vigueur est annexée à la présente convention.  

En cas d’évolution du document, il sera notifié sans délai à PAA et à la commune et réputé 

accepté 15 jours francs après sa notification et prendra effet à cette date. 

Ce document détaille l’ensemble des opérations techniques et réglementaires prévues.  

Il précise notamment les opérations concernant la Commune qui doit mettre à disposition les 

moyens nécessaires pour répondre aux objectifs d’intervention. 

La Commune doit ainsi : 

- mettre à disposition un numéro d’astreinte sur lequel un cadre des services 
techniques de la Commune peut être joignable dans les conditions prévues par le 
document d’organisation, soit en principe 24h/24 et 7j/7 d’octobre à mai et lors des 
phénomènes météorologiques pouvant se produire exceptionnellement en dehors de 
cette période, ce cadre d’astreinte devant être en capacité d’échanger avec les 
équipes communales et avec le SMAVD et de prendre rapidement des décisions en 
concertation avec le SMAVD ; 

- pour la surveillance et la réalisation des gestes en crue (gestes courants de 
surveillance des ouvrages, manipulation des vannes, réalisation de petites 
réparations, suivi d’intervention d’entreprises,…), mettre à disposition les moyens 
humains et matériels nécessaires pour permettre les interventions dans les conditions 
prévues dans le document d’organisation (agents de terrain et cadres responsables 
de l’organisation et du suivi des interventions du personnel communal de terrain ; en 
nombre suffisant pour pouvoir effectuer une rotation des équipes de terrain et 
d’encadrement en période de crise) ; le cadre doit rendre systématiquement compte 
au SMAVD du suivi effectué via des fiches de visites et compte-rendu écrit ; 

- pour les formations annuelles organisées par le SMAVD, mobiliser les agents 
techniques communaux de terrain ainsi que les cadres concernés par les possibles 
interventions en crue ; 

- mobiliser en toutes circonstances un cadre en capacité de décider, à la demande du 
SMAVD, de l’opportunité de réaliser certains travaux d’entretien, certaines opérations 
de contrôle ou réparations, en régie par le personnel communal, d’organiser et suivre 
les opérations gérées par les équipes communales et de transmettre les documents 
nécessaires au SMAVD et à PAA. 
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ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention est conclue pour une durée déterminée s’achevant le 31/12/2029 et 

produit ses effets à compter de sa signature. 

 

ARTICLE 5 : RESPONSABILITÉS 
 

La Commune et le SMAVD sont responsables des éventuels dommages de tous ordres 

résultant de leurs obligations définies dans le cadre de la présente convention et du 

document d’organisation qui fait référence en matière de consignes de gestion et précise les 

tâches, rôles et responsabilités des différentes parties dans la conduite de la surveillance et 

de l’entretien des ouvrages en période de crue.  

Il revient à chaque partie d’assurer la bonne exécution des tâches lui incombant, en respect 

de ses propres règles internes de fonctionnement, et en coordination avec les autres parties.  

Il est précisé que la Commune et le SMAVD sont chacun responsables de leur propre 

personnel et de toutes personnes intervenant sous leur autorité ou pour leur compte. 

Le SMAVD assure un rôle de coordination générale, de centralisation et d’émission de 

l’information, ainsi que d’analyse experte des phénomènes hydrologiques en cours ou de 

l’état du système d’endiguement, pour permettre à chaque partie d’exécuter ses missions en 

adéquation avec le déroulement des événements et de la vie du système. 

Les informations et recommandations qu’il diffuse aux parties ont pour objet de leur 

permettre d’exécuter leurs missions dans les meilleures conditions conformément au 

document d’organisation.  

Ce rôle de coordination, d’information et de recommandation n’entraîne aucune substitution 

du syndicat aux autorités dont dépendent hiérarchiquement les personnels communaux ou 

intercommunaux. 

La Commune et le SMAVD font chacun leur affaire de couvrir leur responsabilité par les 

polices d’assurance nécessaires contre les risques inhérents aux actions mises à leur 

charge par la présente convention. 

PAA fait son affaire de l’assurance de sa responsabilité et celle de ses représentants en sa 

qualité d’autorité titulaire de la compétence visée par la présente convention. 

 

ARTICLE 6 : LITIGES 
 

Les contestations qui pourraient s’élever entre les Parties au sujet de la présente convention 

relèveront de la compétence du Tribunal Administratif compétent. Préalablement à ce 

recours contentieux, les parties s’efforceront de se rapprocher, dans les plus brefs délais, en 

vue de parvenir à une solution amiable. 
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Fait à ………………………………   Fait à …………………………. 

Le …………………………………….   Le ……………………………. 

 

Pour la Commune des Mées         Pour Provence Alpes Agglomération 

 

 

 

Gérard PAUL      Patricia GRANET BRUNELLO 

       

 

 

 

 

Fait à …………………………. 

Le …………………………………….   

 

Pour le SMAVD           

              

 

 

 

Yves WIGT   


